
  

Quels fondements pour le recrutement des contractuels ?

Quelques  articles  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  et  du  décret  n°86-83  du  17  janvier  1986 
précisant les modalités de recrutement des contractuels dans l’Education nationale : 

Article 6 : « Les fonctions qui, correspondant à un besoin permanent, impliquent un service à temps 
incomplet d’une durée n’excédant pas 70 % d’un service à temps complet, sont assurées par des 
agents contractuels. Le contrat conclu en application du présent article peut l’être pour une durée 
indéterminée. »

Article 6 bis : « Lorsque les contrats pris en application des articles 4 et 6 sont conclus pour une 
durée déterminée, cette durée est au maximum de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par 
reconduction expresse dans la  limite  d’une durée maximale de six ans.  Tout  contrat  conclu ou 
renouvelé en application des mêmes articles 4 et 6 avec un agent qui justifie d’une durée de services 
publics  effectifs  de  six  ans  dans  des  fonctions  relevant  de  la  même catégorie  hiérarchique  est 
conclu,  par  une  décision  expresse,  pour  une  durée  indéterminée.  (...)  Seul  le  premier  alinéa 
s’applique aux contrats conclus pour la mise en œuvre d’un programme de formation, d’insertion, 
de reconversion professionnelle ou de formation professionnelle d’apprentissage. » 

Article 6 ter : « Lorsque l’État  ou un établissement public à caractère administratif  propose un 
nouveau contrat sur le fondement des articles 4 ou 6 à un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à l’une des personnes morales mentionnées à l’article 2 pour exercer des fonctions 
relevant  de  la  même  catégorie  hiérarchique,  le  contrat  peut  être  conclu  pour  une  durée 
indéterminée. »

Article 6 quater : « Les  remplacements  de fonctionnaires  occupant  les  emplois  permanents  de 
l’État et de ses établissements publics mentionnés à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, dans la mesure où ils correspondent à un besoin 
prévisible et constant, doivent être  assurés en faisant appel à d’autres fonctionnaires. Des agents 
contractuels peuvent être recrutés pour assurer le remplacement momentané de fonctionnaires ou 
d’agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison 
d’un congé annuel, d’un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, d’un congé de longue 
durée, d’un congé de maternité ou pour adoption, d’un congé parental,  d’un congé de présence 
parentale, d’un congé de solidarité familiale, de l’accomplissement du service civil ou national, du 
rappel ou du maintien sous les drapeaux, de leur participation à des activités dans le cadre des 
réserves  opérationnelle,  de  sécurité  civile  ou  sanitaire  ou  en  raison  de  tout  autre  congé 
régulièrement  octroyé  en  application  des  dispositions  réglementaires  applicables  aux  agents 
contractuels de l’État.  Le contrat  est  conclu pour une durée déterminée.  Il  est renouvelable par 
décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du fonctionnaire ou de l’agent contractuel 
à remplacer. »

Article 6 quinquies :
 « Pour les besoins de continuité du service, des agents contractuels peuvent être recrutés pour faire 
face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. Le contrat 
est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Il ne peut l’être que lorsque la 
communication requise à l’article 61 a été effectuée. Sa durée peut être prolongée, dans la limite 
d’une durée totale de deux ans, lorsque, au terme de la durée fixée au deuxième alinéa du présent 
article, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. »



Article 6 sexies : « Des agents contractuels peuvent être recrutés pour faire face à un accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité lorsque cette charge ne peut être assurée par des fonctionnaires. 
La durée maximale des contrats ainsi conclus et leurs conditions de renouvellement sont fixées par 
le décret prévu à l’article 7. »

Article 6  septies : « Lorsque,  du  fait  d’un  transfert  d’autorité  ou  de  compétences  entre  deux 
départements ministériels ou autorités publiques, un agent est transféré sous l’autorité d’une autorité 
ou d’un ministre autre que celle ou celui qui l’a recruté par contrat, le département ministériel ou 
l’autorité  publique  d’accueil  lui  propose  un  contrat  reprenant,  sauf  dispositions  législatives  ou 
réglementaires contraires, les clauses substantielles du contrat dont il est titulaire. S’il s’agit d’un 
contrat à durée indéterminée, seul un contrat de même nature peut lui être proposé. Les services 
accomplis au sein du département ministériel ou de l’autorité publique d’origine sont assimilés à 
des services accomplis auprès du département ministériel ou de l’autorité publique d’accueil. En cas 
de refus de l’agent d’accepter le contrat proposé, le département ministériel ou l’autorité publique 
d’accueil peut prononcer son licenciement. »

Article 7 : « Le décret qui fixe les dispositions générales applicables aux agents non titulaires de 
l’État recrutés dans les conditions définies aux articles 4, 6, 6 quater, 6 quinquies et 6 sexies de la 
présente loi est pris en Conseil d’État après avis du Conseil supérieur de la Fonction publique. Il 
comprend  notamment,  compte  tenu  de  la  spécificité  des  conditions  d’emploi  des  agents  non 
titulaires, des règles de protection sociale équivalentes à celles dont bénéficient les fonctionnaires, 
sauf en ce qui concerne les régimes d’assurance maladie et  d’assurance vieillesse. » Ce dernier 
article renvoi au décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 qui est souvent cité dans le mémo des non 
titulaires. 


